
ARRETE N° AR-2026-30 portant désignation de 
M. Christian PEUTOT, en qualité de Vice­
Président chargé des Finances-

ARRÊTÉ 

LE PRÉSIDENT OU SYNDICAT MI.XTE SEINl:-ET-MARNE NUMÉRIQUE, 

VU le Gode Général des Collectiv1tés Territoriales, 
VU l'article 7 des Statuts ëe Seine-et0Marne Numérique, 
VU la dé

0

libêration du Comité synclieal n•DCS2026-002 dù 20 mal 2026, portant élection des Vice-Prèsidents, 
VU l'élection de M. Christian PEUTOT. reprë'sentant des Etàbllssemen.ts Publics de Coopèr-ation lntèrcornniunate nommé 
en qu<1nté de 2nd Vice-Présiâeht à l'issue t!u scnitin, 
Considérant qu'en· application de l'afliete 7 ses Statu!s « 1e· Prttsldent désigne par arrêté le \Jice-Ptésident en.charge des
travaux, ainsi que le Vice-Ptêsident en eharf/e des Finanèes. », 

., ' 

A R R E T E  

ARTICLE 1er: M Christian PEUTOT, 2nd Vice-Président de Seine-el-Marne Numérique, .e .st ë!iargè aes Finances 

ARTICLE 2 • Le présent ,mëtè sera transmis.au représentant de l'Etat dan� le Département et publié au r.ecuell des actes 
administratifs du S'.ynâièàt, 

Fait à Melun, le 2 0 MAI 2026 

le Pté�kfer11 
- �11mc sou�.$.a·fBSpt.11 ,&�bll!lê !e çaraal�r.e e>:-êc.t:1lolre de tet �v10 .

.. ,ntorme.que le presen1 arrêté- peut r�n::! robJel q'un 1e.oours cordent1eux de.v-anl. lQ. lr!bunal adnirms.h-atif dans. un det�, de de1.o: mois a con,piec..de sa

1)ol1ficatlon
N_otifie li? ....... 
$1911:mure ou Viœ,Pre.sjd.e-n1 

26.05.2026


